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ARTÉ ARCHITECTURES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 février 2025 sous réserves d’incidents

 

11 cours Lafayette
69006 LYON

Arté ARCHITECTURES
Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée d’architecture

au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes les Fontaines du 30 janvier 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
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Forme sociale : Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée
Dénomination sociale : Arté ARCHITECTURES
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES
Objet social : La société a pour objet l’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste en particulier
de la fonction de maître d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement de
l’espace.  A  cette  fin,  la  société  peut  accomplir  toutes  opérations  concourant  directement  ou
indirectement à la réalisation de son objet ou susceptibles d’en favoriser le développement.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance  :  Madame  Diane  REYNIER,  demeurant  21  RUE  DES  AUDANNES  84210  PERNES  LES
FONTAINES, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au greffe du Tribunal des Activité économiques d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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